
LES ESPÈCES PROTÉGÉES SUR  
LE RÉSEAU VINCI AUTOROUTES
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Pour en savoir plus :  
www.vinci-autoroutes.com

Lors de la réalisation  
de chantiers de construction, 
VINCI Autoroutes apporte  
la plus grande attention  
aux espèces protégées.  
Les actions de préservation  
de la faune et de la flore  
se prolongent, à l’issue  
des travaux, par la mise  
en place de plans de gestion 
pluriannuels avec des  
écologues (associations  
et bureaux d’études).  
La carte ci-contre recense  
les espèces protégées les  
plus emblématiques présentes 
sur son réseau.
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